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DURABLE



L'année 2015 a engendré nombre de bouleversements dans le monde, et notamment en Tunisie. 

Notre pays souffre actuellement de sa situation géopolitique, d'une économie affaiblie, d'un taux de 

chômage élevé, d'une dégradation de son environnement naturel, tandis que d'autres pays subissent des 

guerres, des tensions ou des alertes climatiques inquiétantes. 

Quelques lueurs d'espoir apparaissent à la fin de l'année 2015, en décembre à l'issue de l'accord des 

pays sur le climat à Paris, et plus tôt encore le 25 septembre 2015, lors de l'adoption par l'assemblée 

générale de I'ONU de la résolution 7011 intitulée ((TRANSFORMER NOTRE MONDE: LE PROGRAMME DE 

D~VELOPPEMENT DURABLE À L'HORIZON 2030 )). 

L'ONU présente cette résolution comme un programme universel de développement durable, véritable 

(( plan d'action pour l'humanité, la planète et la prospérité. II vise aussi à  enf forcer la paix partout dans le 

monde dans le cadre d'une liberté plus grande )). 

17 Objectifs de Développement Durable et 169 cibles accompagnés d'indicateurs ont été ainsi adoptés 

par et pour tous les états : des Objectifs ambitieux, transversaux et inclusifs, pour une démarche vitale pour 

le futur de la planète et les nouvelles générations, et qui s'adressent à la responsabilité de tous les acteurs, 

qu'ils soient publics ou privés, individuels ou collectivités. 

Annoncés à plusieurs reprises, nos engagements et notre vision pour l'avenir sont en parfaite 

concordance avec cette déclaration, et la plupart de ces Objectifs, les plus pertinents pour nos activités 

et nos parties prenantes, sont déjà placés au cœur de nos stratégies. 

Nous avons donc décidé de décliner dès à présent notre communication sur ce modèle, ce qui nous 

permet par la même occasion, de renouveler le soutien de la SFBT aux principes du Pacte Mondial pour la 

Sème année consécutive, puisque le Pacte encourage les entreprises engagées à s'approprier les Objectifs 

de I'ONU et les promouvoir. 

Nous sommes fiers de présenter ainsi dans le cadre de ce second rapport de développement durable, les 

Objectifs qui sont ou peuvent être potentiellement impactés par nos a'ctivités, les actions que nous avons 

mises en œuvre ou planifiées pour intensifier les impacts positifs et réduire ou éliminer les impacts négatifs 

tout au long de notre chaîne de valeurs, ainsi qu'un grand nombre de résultats déjà atteints ou 

escomptés. 

Bonne lecture à toutes et tous, à l'année prochaine 

Le Président MOHAMED BOUSBIA 
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Résolution adoptée par l’Assemblée Générale de l’ONU le 25 septembre 2015 

70/1. Transformer notre monde : le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030 

Libérer l’humanité de la tyrannie de la pauvreté et du besoin,                                                   

prendre soin de la planète et la préserver 

L’ONU déclare en préambule considérer « que l’élimination de la pauvreté sous toutes ses formes et dans 

toutes ses dimensions, y compris l’extrême pauvreté, constitue le plus grand défi auquel l’humanité doive 

faire face, et qu’il s’agit d’une condition indispensable au développement durable. Tous les pays et toutes 

les parties prenantes agiront de concert pour mettre en œuvre ce plan d’action ... Il incombe à chaque 

acteur, à chaque pays, à chaque organisation internationale et régionale de travailler en synergie et de 

traduire le Programme en réalités pratiques sur le terrain », souligne le vice-secrétaire général.  

Lequel Programme se décline en 17 Objectifs De Développement Durable et 169 cibles qui « visent à 

parvenir à un degré zéro de pauvreté et de faim, à la santé, à une éducation de qualité pour tous, à 

l’égalité des sexes, à l’accès pour tous à de l’eau propre et des installations sanitaires,  à des sources 

d’énergie, à un emploi décent et à la croissance économique, à l’innovation, à la réduction des 

inégalités, à des villes viables, à une consommation responsable, à une action sur le climat, à des océans 

et des terres non pollués, et à des partenariats pour parvenir à ces objectifs . 

Intégrés et indissociables, ils concilient les trois dimensions du développement durable : économique, 

sociale et environnementale. Les objectifs et les cibles guideront l’action à mener au cours des                               

15 prochaines années dans des domaines qui sont d’une importance cruciale pour l’humanité et la 

planète. »  
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ÉLIMINER LA PAUVRETÉ                                                                   RÉDUIRE LES INÉGALITÉS DANS  
SOUS TOUTES SES FORMES                                                                  LES  PAYS ET D’UN PAYS À L’AUTRE 

Réduire la pauvreté ne se résume pas à pourvoir à l’insuffisance de revenus et de ressources pour assurer 

des moyens de subsistance durables, mais également à mettre en place des mesures et des socles de 

protection sociale, à faciliter l’accès aux services de base et à la propriété, et faire en sorte que les 

personnes les plus vulnérables en bénéficient, afin de réduire la marginalisation sociale, les 

discriminations et l’exclusion.   

 
BONNES PRATIQUES  

 
SALAIRES DÉCENTS : Augmentations régulières des salaires, octroi de primes 

ASSISTANCE SOCIALE : 9 personnes dont la mission est dédiée à l’assistance et l’accompagnement pour 

soins, accidents, actes chirurgicaux 

ENCOURAGEMENT À L’ACCÈS À LA PROPRIÉTÉ : Prêts-entreprise, négociations de conventions avec les 

banques pour des taux préférentiels 

ENQUÊTES DE SATISFACTION : Enquête interne sur le modèle GREAT PLACE TO WORK® 

ACTIONS CARITATIVES : Diverses, dont contribution aux œuvres du Croissant Rouge Tunisien, couffins de 
ramadan, etc... 

 
AUTRES INITIATIVES  

 
Avancement de fonds, de prêts et aides diverses, accompagnement de familles 

 
DES RÉSULTATS 

 
Paix sociale, culture d’entreprise partagée, valeurs « fierté » et « amitié » fortement ancrées 

18 bénéficiaires de prêts pour accès à la propriété en 2015 

 
DES OBJECTIFS

 
Maintenir la paix sociale et le dialogue constructif 

Renouveler et varier les enquêtes, améliorer la satisfaction  

Poursuivre les actions caritatives  
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  ÉLIMINER LA FAIM, ASSURER LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE, AMÉLIORER LA 

NUTRITION ET PROMOUVOIR L’AGRICULTURE DURABLE  

Pour éliminer la faim,  fournir les besoins nutritionnels immédiats pour les populations les plus 

vulnérables ne suffit pas. L’action en amont est tout aussi cruciale, essentiellement par le soutien aux 

petits exploitants, l’accroissement de la production et de la productivité agricole, la promotion de 

l’agriculture durable et de la diversité génétique des espèces.  

 
BONNES PRATIQUES  

 

VENTE DE DRÊCHES & SOUS-PRODUITS  DE MALTAGE À COÛT SYMBOLIQUE : Environ 14 000 t sont 

délivrées chaque année principalement aux éleveurs de bovins pour l’alimentation des vaches laitières  

MAÎTRISE DE LA QUALITÉ DES ACHATS DE MATIÈRES PREMIÈRES : Audits de fournisseurs, contrôles à la 

réception, appel à divers prestataires pour réaliser tous les contrôles nécessaires à la conformité en 

matière de résidus, polluants, etc.. 

VEILLE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE : Bibliothèque technique, abonnements à des revues 
spécialisées, participation à des manifestations scientifiques et technologiques 

 
AUTRES INITIATIVES  

 
Sensibilisation permanente des fournisseurs à nos attentes en matière de responsabilité sociétale, et 

en particulier de sécurité des denrées alimentaires et de l’environnement 

 
DES RÉSULTATS 

 
Produits sains et sûrs, sans contaminants, sans organismes génétiquement modifiés 

Conformité de nos activités aux exigences de la norme ISO 22000 :2005   
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DES OBJECTIFS

 
Informer les consommateurs quant aux valeurs nutritionnelles de nos produits 

Etudier la mise à disposition de certains sous-produits pour usage agricole 
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 PERMETTRE À TOUS DE VIVRE EN BONNE SANTÉ ET PROMOUVOIR LE BIEN-

ÊTRE DE TOUS À TOUT ÂGE  

Pour cela, l’accès à une couverture sanitaire universelle, à des services de santé et des médicaments 

essentiels, sûrs, efficaces et abordables, doit être érigé en priorité.                              

N’est pas en reste la santé psychique : en Tunisie, la prévalence d’usage de tabac par exemple chez les 

jeunes de 15 à 17 ans, est lié à un sentiment de marginalisation et d’exclusion dont ces jeunes disent 

souffrir. Cet objectif est donc très lié aux Objectifs d’éducation de qualité (n°4) et d’accès à des emplois 

décents (n°8).  

 
BONNES PRATIQUES  

 
POLITIQUE SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL : Présence d’un médecin, d’un infirmier et d’une assistante 

sociale, dispense régulière de formations en matière de prévention (par exemple, comment organiser et 

octroyer les premiers secours, comment lutter contre le feu, etc...), plan d’opération interne 

CONVENTIONS avec des médecins, pharmacies, centres de soins et d’analyses médicales 

ASSURANCE-GROUPE : Avec couverture médicale étendue aux retraités 

RÉDUCTION DES NUISANCES ENVIRONNEMENTALES : Très nombreuses initiatives dont l’épuration des 

eaux usées, la réduction des nuisances sonores, la bonne gestion des déchets, etc...  

 
AUTRES INITIATIVES  

 
Sensibilisations et dépistage de certaines pathologies : diabète et hypertension en partenariat avec 

SANOFI (2015), hypercholestérolémie et tabagisme (prévus 2016) 

Renforcement de la politique sécurité au travail en 2016, avec audits, plans d’actions, budgets 

Sponsorisation de clubs sportifs 

Activités sportives (location d’un terrain de football) et culturelles proposées par l’amicale

 

 
DES RÉSULTATS 

 
Absence de pénalités, de nuisances environnementales ou de plaintes 
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DES OBJECTIFS

 
Poursuivre les actions pour la santé et la sécurité, avec des cibles bien identifiées 

Mettre en œuvre les exigences de la nouvelle version 2015 de la norme ISO 14001 
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 ASSURER L’ACCÈS DE TOUS À UNE ÉDUCATION DE QUALITÉ, SUR UN PIED 

D’ÉGALITÉ, ET PROMOUVOIR LES POSSIBILITÉS D’APPRENTISSAGE TOUT AU LONG DE LA VIE 

4% des jeunes entre 6 et 14 ans n’étaient pas scolarisés et 1,7 M de personnes n’avaient pas ou peu 

d’instruction en 2014 en Tunisie (source : recensement INS 2014). Par ailleurs, 44,8% des jeunes tunisiens 

âgés de 15 à 29 ans étaient en situation de transition non amorcée, c’est-à-dire encore à l’école ou 

inactifs (élèves / étudiants inactifs). Les jeunes évoquaient entre autres la qualité des études, 

l’inadéquation entre la formation académique jugée trop théorique et la demande du marché (source : 

UNFPA).  

Aujourd’hui, l’éducation primaire et secondaire doit être assurée pour tous, l’enseignement supérieur 

demeurer accessible et la formation professionnelle adaptée. 

 
BONNES PRATIQUES  

 
FORMATION & AMÉLIORATION DES CONNAISSANCES : Formations-métiers spécifiques, dont certaines 

sont également proposées à nos clients hôteliers ou restaurateurs 

PARRAINAGE D’ENSEIGNEMENTS : Parrainage par l’amicale de cours  à l’attention des enfants des 

employés, octroi de bourses  d’études 

 
AUTRES INITIATIVES  

 
Formations aux notions de développement durable, sensibilisation aux principes du Pacte Mondial 

Accueil de nombreux étudiants stagiaires, en particulier dans le cadre de projets de fins d’études  

Participation au téléthon des écoles 

Rénovation d’une école primaire (mur et porte d’enceinte, éclairage de la cour, sanitaires)

                                                             

 
DES RÉSULTATS 

 
5 projets de fins d’études supervisés en 2015 (dont un sujet dédié à l’analyse de la pertinence des 

enjeux de développement durable) et 3 projets au 1er trimestre 2016 

24 sessions d’anglais parrainées en 2015, 7 sessions au 1er trimestre 2016 
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DES OBJECTIFS

 
Poursuivre l’accueil de stagiaires  
Assurer le parrainage d’une école 

Etablir des conventions avec des établissements d’enseignements spécialisés 
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 GARANTIR L’ACCÈS DE TOUS À L’EAU ET À L’ASSAINISSEMENT ET ASSURER 

UNE GESTION DURABLE DES RESSOURCES EN EAU 

Il s’agit d’assurer l’accès universel et équitable à l’eau potable, à un coût abordable, ainsi qu’à des 

services d’assainissement et d’hygiène adéquats d’ici 2030.  

Notre pays souffre de stress hydrique. Alors que l’indice de pauvreté en eau est fixé à 1000 m3 par an 

pour chaque habitant, la part du Tunisien n’est que de 450 m3. Selon un rapport récent de l’Institut 

Tunisien des Etudes Stratégiques (ITES), « cette part risque même de régresser à l’horizon 2030 et d’ici 15 

ans, le Tunisien ne disposerait plus que de 370 m3 d’eau potable par an.   

La politique d’économie de l’eau (..) doit donc être renforcée pour les citoyens comme pour les opérateurs 

économiques, notamment les industriels et les agriculteurs pratiquant l’irrigation intensive.  » 

 
BONNES PRATIQUES  

 
SENSIBILISATION PERMANENTE AUX ÉCONOMIES ET À L’USAGE RATIONNEL DE L’EAU : Diffusion 

régulière d’informations, prime de productivité liée à la consommation spécifique d’eau                 

MESURES DE RÉDUCTION DES CONSOMMATIONS : Comptage précis et détaillé, cibles, suivi des 

consommations et benchmarking 

TRAITEMENT DES EAUX USÉES : Investissement de 5 MDT pour une station moderne, très compacte, en 

fonctionnement sans interruption depuis 2013   

 
AUTRES INITIATIVES  

 
Diverses mesures d’amélioration des process et des technologies afin de réduire la consommation 

d’eau ou recycler l’eau 

 
DES RÉSULTATS 

 
Consommation spécifique d’eau - 18%  de 2010 à 2015       

Conformité aux normes en vigueur pour la qualité des eaux rejetées dans les canalisations de l’ONAS 

 
DES OBJECTIFS

 
Identifier toutes les opportunités de réduction des consommations et de recyclage 

Poursuivre les actions de sensibilisation  



12 
 

GARANTIR L’ACCÈS DE TOUS À DES SERVICES ÉNERGÉTIQUES FIABLES, 

DURABLES ET MODERNES, À UN COÛT ABORDABLE 

Les besoins de services énergétiques abordables pour le quotidien, l’éclairage public, pour l’industrie, le 

commerce et les télécommunications, ne cesseront de croître à l’horizon 2030.  D’un autre côté, les 

combustibles fossiles ne seront pas inépuisables et leur usage entraîne déjà des changements climatiques 

profonds et des répercussions sur l’ensemble de la planète et des espèces qui y vivent.                                                 

A l’avenir, pour satisfaire les besoins et protéger l’environnement, il faudra renforcer l’efficacité 

énergétique et le recours aux sources d’énergie propres, avec en perspective la création de nouvelles 

technologies modernes et durables, et de nouveaux métiers.  

 
BONNES PRATIQUES  

 
SENSIBILISATION AUX ÉCONOMIES, À L’USAGE RATIONNEL DE L’ÉNERGIE ET À L’USAGE DE SOURCES 

RENOUVELABLES : Diffusion régulière d’informations, prime de productivité liée à la consommation 

spécifique d’énergie, formations (système de management de l’énergie, etc...) 

MESURES DE RÉDUCTION DES CONSOMMATIONS : Comptage précis et détaillé, cibles, suivi des 

consommations et benchmarking 

PRISE EN COMPTE DE LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE LORS DES ACHATS D’ÉQUIPEMENTS 

USAGE DE SOURCES MOINS POLLUANTES ou D’ÉNERGIE PROPRE: Eclairage externe par LED (2016), 

cogénération d’énergie à partir du biogaz issu de la station d’épuration des eaux usées (2016)  

 
AUTRES INITIATIVES  

 
Nouveaux équipements et process moins énergivores : générateurs de vapeur avec économiseurs 

d’énergie, compresseurs régulés en cascade, sécheurs d’air économiques, etc...  

Actions d’amélioration de l’efficacité énergétique en partenariat avec l’ANME et le GIZ en 2016 

Soumission et supervision de projets de fins d’étude dédiés à la performance énergétique 

 
DES RÉSULTATS 

 
Consommation spécifique d’électricité  -3,5% de 2010 à 2015                 

Consommation spécifique d’énergie (électricité + gaz)   – 22% de 2010 à 2015 
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DES OBJECTIFS

 
Poursuivre la réduction de la consommation spécifique d’électricité 

Poursuivre les études pour l’usage d’énergie issue de sources  renouvelables 

Encourager les employés à l’usage d’énergie photovoltaïque domestique  
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PROMOUVOIR UNE CROISSANCE ÉCONOMIQUE             BÂTIR UNE INFRASTRUCTURE RÉSILIENTE 
SOUTENUE, PARTAGÉE ET DURABLE,                                  PROMOUVOIR UNE INDUSTRIALISATION 
LE PLEIN-EMPLOI PRODUCTIF                                               DURABLE QUI PROFITE À TOUS, ET 
ET UN TRAVAIL DÉCENT POUR TOUS                                  ENCOURAGER L’INNOVATION 

Pour aboutir à ajuster le nombre d’emplois et la progression de la population active mondiale, il faut 

soutenir les politiques de création d’emplois durables, encourager l’entrepreneuriat, l’innovation, et 

veiller à garantir l’emploi décent.  

 
BONNES PRATIQUES  

 
CROISSANCE CONTINUE (Voir en page suivante lien vers les résultats financiers pour l’année 2015)  

RECRUTEMENTS & CHARTE ÉTHIQUE 

MODERNISATION TECHNOLOGIQUE: Nombreux investissements en technologies modernes, 

respectueuses de l’environnement (station d’épuration des eaux usées avec cogénération d’énergie, 

économiseurs d’énergie, compresseurs sans fréon, systèmes adiabatiques de rafraichissement de l’air, 

station de récupération de CO2 haute performance, ..), nouveau progiciel de gestion intégrée (ERP) 

INNOVATION : Formations à l’innovation, développement des gammes et création de nouveaux produits 

 AMÉLIORATION DE L’EFFICIENCE DE L’UTILISATION DES RESSOURCES NATURELLES : Mesurage et cibles 

pour la réduction des consommations d’eau, d’énergie, de papier, de ressources agronomiques ou 

minérales, pour la réduction des émissions, des rebuts, etc.., recherche permanente de solutions pour 

l’économie circulaire (éco conception, recyclage, réutilisation, etc.) 

 
AUTRES INITIATIVES  

 
Adhésion aux principes du Pacte Mondial depuis 2010, sensibilisation des parties prenantes  

Audits de fournisseurs & prestataires de services 

Amélioration de l’accès aux technologies de l’information et à internet, conformité des systèmes 

d’information aux exigences de la norme ISO 27001 :2013 
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DES RÉSULTATS 

 
Evolution du chiffre d’affaires et autres informations sur le web :  
Consulter la page https://www.tustex.com/sites/default/files//tvalsfbt.pdf 

Emplois :  

2015  Diplômés des universités Dont ingénieurs Autres personnels 

Recrutements 7 4 21 

Titularisations 3 1 48 

Audits de fournisseurs et prestataires : 

7 audits réalisés en 2015, 15 planifiés en 2016 dont 8 réalisés au 1er quart 2016 

Nouvelles offres 2014 et 2015 :    

            

 
DES OBJECTIFS

 
Poursuivre les investissements pour la modernisation des équipements de production et les 

technologies respectueuses de l’environnement en 2016 et 2017 

Poursuivre le développement de l’offre 

Assurer les compétences requises par les recrutements et la formation 

  

https://www.tustex.com/sites/default/files/tvalsfbt.pdf
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FAIRE EN SORTE QUE LES VILLES ET LES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS SOIENT 
OUVERTS À TOUS, SÛRS, RÉSILIENTS ET DURABLES 
 
L’urbanisation croissante des populations doit engendrer des villes durables pour tous avec des 

logements sociaux de qualité et abordables, la réfection des quartiers défavorisés, l’accès aux transports 

publics, aux espaces verts, sans omettre de réduire les impacts environnementaux négatifs et protéger le 

patrimoine culturel et naturel.  

 
BONNES PRATIQUES  

 
SOUTIEN ET SPONSORING D’ACTIVITÉS ET MANIFESTATIONS CULTURELLES : Festivals, films, etc... 

MAITRISE ET RÉDUCTION DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX NÉGATIFS : Traitement des eaux usées, 

gestion des déchets, y compris les déchets dangereux, mesure à la source des polluants de l’air aux 

abords du site de production, prévention, calcul et réduction des émissions de gaz à effet de serre 

 
AUTRES INITIATIVES  

 
Sensibilisation régulière des fournisseurs et prestataires à la gestion des déchets 

Participation au nettoyage de la voirie aux alentours du site de production 

 
DES RÉSULTATS 

 
10 événements culturels sponsorisés en 2015 (cinéma, festivals) 

 Absence de pénalités, de nuisances environnementales ou de plaintes 

 

DES OBJECTIFS

 
Poursuivre les actions de soutien et sponsoring d’activités culturelles 

Poursuivre les mesures et les efforts pour éliminer toute nuisance ou risque de nuisance 

environnementale, mettre en œuvre les exigences de la nouvelle version 2015 de la norme ISO 14001, 

et améliorer la maîtrise  
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ÉTABLIR DES MODES DE CONSOMMATION ET DE PRODUCTION DURABLES 

En perspective de l’accroissement attendu de la population mondiale jusqu’à atteindre 8,5 milliards de 

personnes en 2030, et afin d’assurer la couverture des besoins essentiels pour tous, il faut dès à présent 

orienter la consommation vers des modes plus responsables : préserver et gérer efficacement les 

ressources naturelles, réduire les déchets ou améliorer leur traitement, réduire le gaspillage.  

 
BONNES PRATIQUES  

 
UTILISATION RATIONNELLE DES RESSOURCES NATURELLES : Consommations d’eau, d’énergie, de 

matières premières et consommables, sont mesurées et évaluées depuis de nombreuses années ; les 

cibles de réduction sont fixées avec plans d’actions à l’appui. La modernisation régulière des équipements 

permet également de réduire les consommations, d’améliorer la qualité et la productivité.  

RÉDUCTION ET GESTION DES DÉCHETS : Choix des matériaux et des emballages, tri et collecte des 

déchets, compacteur de déchets, réparation des palettes en plastique, etc .. 

RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE : Remplacement des fréons par des gaz neutres, 

réduction de la consommation d’énergie, optimisation de la gestion des flux, nouvelles technologies,… 

 
AUTRES INITIATIVES  

 
Mise en place de silos pour la réception et le stockage de céréales au lieu de sacs (réduction de 

transport, de pertes, de déchets, etc..)  

Sensibilisation régulière des fournisseurs à l’éco-conception et la gestion des déchets 

Sensibilisation des clients aux bonnes pratiques de transport, stockage, livraison et service du produit 

Sensibilisation des consommateurs et grand public aux enjeux de développement durable et la 

responsabilité sociétale de l’entreprise à travers une enquête menée en juin 2015 auprès de 1000 

personnes dans la région du grand Tunis 

 
DES RÉSULTATS 

 
Réduction régulière des consommations d’eau et d’énergie (voir Objectifs 6 et 7) 

Réduction du volume total de déchets - 5% de 2011 à 2015 

Réduction des pertes et rebuts  
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DES OBJECTIFS

 
Poursuivre les efforts et les actions pour la préservation des ressources naturelles et la réduction des 

émissions 

Réaliser un projet de réduction du poids des emballages 

Mettre en œuvre les exigences des nouvelles versions 2015 des normes ISO 9001 et ISO 14001 
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CONSERVER ET EXPLOITER DE MANIÈRE                  PRÉSERVER ET RESTAURER LES ÉCOSYSTÈMES  
DURABLE LES OCÉANS, LES MERS ET                         TERRESTRES EN VEILLANT À LES EXPLOITER 
LES RESSOURCES MARINES AUX FINS                        DE FAÇON DURABLE, GÉRER DURABLEMENT  
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE                         LES FORÊTS, LUTTER CONTRE LA DÉSERTIFICATION, 
                                                      ENRAYER ET INVERSER LE PROCESSUS DE DÉGRADATION DES SOLS 
                                                                  ET METTRE FIN À L’APPAUVRISSEMENT DE LA BIODIVERSITÉ 

Près de la moitié de la population mondiale retire actuellement sa subsistance des ressources côtières et 

marines qui sont surexploitées pour un tiers d’entre elles et polluées par nos émissions de CO2, nos rejets 

et nos déchets. Des plaques immenses de plastique se constituent sur les océans. Humains et animaux 

sont aussi dépendants des végétaux, pour leur nourriture comme pour la pureté de l’air et de l’eau et la  

régulation du climat. Des forêts, des terres arables, des espèces animales disparaissent de plus en plus 

rapidement, et il faut à présent inverser ces tendances.  

 

BONNES PRATIQUES  

 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES avant rejet dans les canalisations de l’ONAS : Voir aussi Objectif n°6 

SENSIBILISATION À L’USAGE RATIONNEL DE PAPIER : Cibles de réduction établies depuis 2009 

USAGE DE PAPIER BUREAUTIQUE RECYCLÉ  

SPÉCIFICATIONS D’ACHAT DE MATIÈRES SANS ORGANISMES GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉS  

 
AUTRES INITIATIVES  

 
Réparation, réutilisation, recyclage des palettes en bois, dont confection de bacs à fleurs et mobilier 

 

Eléments d’emballages en carton retournés aux fournisseurs ou vendus pour recyclage  

Entretien d’arbres et d’espaces verts sur le site, avec des végétaux du terroir  

 
DES RÉSULTATS 

 
Réduction de la consommation de papier bureautique > 30% de 2010 à 2015 
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DES OBJECTIFS

 
Poursuivre la réduction du volume de déchets 

Soutenir des associations œuvrant à la préservation et la restauration des écosystèmes terrestres 

  



21 
 

                                                                                                             

PROMOUVOIR L’AVÈNEMENT DE                      RENFORCER LES MOYENS DE METTRE EN OEUVRE  
SOCIÉTÉS PACIFIQUES ET OUVERTES                                LE PARTENARIAT MONDIAL POUR  
AUX FINS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,        LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET LE REVITALISER                                                                                                                                                           
ASSURER L’ACCÈS DE TOUS À LA JUSTICE  
ET METTRE EN PLACE, À TOUS LES NIVEAUX,  
DES INSTITUTIONS EFFICACES, RESPONSABLES ET OUVERTES 

La participation de l’entreprise à l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes aux fins du 

développement durable, consistera essentiellement à démontrer son leadership en matière d’éthique, de 

respect du droit et des législations.  

Promouvoir  ses engagements, engager des partenariats pour le développement durable, fournir des 

perspectives et des recommandations d'amélioration aux gouvernements, aux décideurs politiques, aux 

législateurs et organismes de réglementation sur l'impact sur le développement durable des dispositions 

législatives, réglementaires et des cadres fiscaux, toutes ces actions permettront de renforcer le 

partenariat mondial pour le développement durable.  

 

BONNES PRATIQUES  

 
DÉCLINAISON D’OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE DEPUIS 2009 : Suivi, plans d’actions, 

investissements 

ADHÉSION AUX PRINCIPES DU PACTE MONDIAL DEPUIS 2010, SENSIBILISATION DES PARTIES 

PRENANTES  

 
AUTRES INITIATIVES  

 
Réalisation d’enquêtes sur les attentes des parties prenantes en matière de développement durable et  

responsabilité sociétale de l’entreprise 

Participation au réseau local des entreprises signataires du Pacte Mondial 

Intégration des Objectifs de Développement Durable de l’ONU 

 

DES RÉSULTATS 

 
Identification des attentes des parties prenantes  

Publication d’un rapport annuel de développement durable 
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DES OBJECTIFS

 
Elargir la charte éthique de l’entreprise à un code de bonnes pratiques 

Poursuivre et élargir la communication et le dialogue avec les parties prenantes 

  




